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servitude de vue et dependances

Par maevanicky, le 24/03/2024 à 16:32

Est ce que les dependances , type grange, sont soumises à la reglementation des servitudes
de vue?

Cordialement

Par Marck.ESP, le 24/03/2024 à 18:16

Bonjour et bienvenue.
Toutes constructions, y compris les dépendances comme les granges sont soumises à la
réglementation des servitudes de vue, si l'on se réfère aux articles 675 à 680 du C.C.
La seule "dérogation" possible pourrait vous être accordée par votre voisin dans le cadre d'un
accord scellé entre vous.
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